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Arrêté portant nomination des représentants de l’administration et du personnel à la commission 

administrative paritaire académique compétente à l'égard du corps des attachés d’administration de |’Etat 

de l'éducation nationale. 

Le recteur de l'académie de Créteil, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 portant statut particulier des attachés d'administration de l'État ; 

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des 

attributions des commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n°2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à l'égard 

de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur ; 

Vu l'arrêté du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des personnels 

relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, de l'enseignement supérieur, de la 

recherche et des sports, pour l'élection des représentants des personnels aux comités sociaux d'administration, aux 

commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel 

des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les élections 

professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 21 novembre 2022 portant nomination des membres du bureau de vote électronique centralisateur 

(public) et des bureaux de vote électronique correspondants ; 

Vu le procès-verbal de proclamation des résultats de l'élection des représentants du personnel a la commission 

administrative paritaire académique compétente à l'égard des attachés d'administration de l'État en date du 8 

décembre 2022 ; 

Arrête 

Article 1: En cas d'empêchement du recteur de l'académie de Créteil, le président de la commission 

administrative paritaire académique des corps des adjoints administratifs de l'éducation nationale et des adjoints 

techniques des établissements d'enseignement désigne l’un des membres représentant l'administration pour 

présider ladite commission.




